
 
 

AVIS DE REMBOURSEMENT ANTICIPÉ 
Aux détenteurs de titres 

AXA 
(L’“Émetteur”) 

 
400.000.000 USD Titres Subordonnés Perpétuels à Coupons Progressifs (ISIN XS0082367805) (les 

“Titres USD”) 
et 579.306.266 EUR (anciennement 3.800.000.000 FRF) Titres Subordonnés Perpétuels à Coupons 
Progressifs (ISIN XS0082368100) (les “Titres EUR” et ensemble avec les Titres USD, les“Titres”) 

Les porteurs de Titres sont informés qu’en application de la Condition 5(a) des modalités de l’émission des 
Titres, tous les Titres restant en circulation seront remboursés par l’Émetteur le 3 décembre 2007 (la “Date 
de Remboursement Anticipé”). L’Émetteur remboursera les Titres à 100 pour cent de leur valeur nominale 
(soit 10 000 USD par Titre USD d’une valeur de 10 000 USD et 15 244 EUR par Titre EUR d’une valeur de 
15 244 EUR respectivement) majorée des intérêts courus jusqu’à la Date de Remboursement Anticipé 
(155,53 USD par Titre USD d’une valeur de 10 000 USD et 205,16 EUR par Titre EUR d’une valeur de 15 
244 EUR respectivement). Le paiement du principal et des intérêts sera fait par l’Agent Payeur Principal 
mentionné ci-dessous, sous réserve et conformément aux Conditions 3 et 4 des modalités de l’émission des 
Titres. Les réclamations visant au paiement du principal deviendront nulles au-delà de dix ans et les 
réclamations visant au paiement des intérêts deviendront nulles au-delà de cinq ans à compter de la date 
définie dans le prospectus (Relevant Date) (telle que définie à la Condition 6 des Titres). 

 

Les questions peuvent être adressées à : 

 
AGENT PAYEUR PRINCIPAL 
BNP Paribas Securities Services, 

Luxembourg Branch 
(anciennement Banque Paribas Luxembourg) 

33, rue de Gasperich 
Howald-Hesperange 
L-2085 Luxembourg 

Attn Global Corporate Trust 
Tel.: +352 26 96 2000 

 

AGENT PAYEUR FRANCE 
BNP Paribas Securities Services 

Global Corporate Trust 
Immeuble Tolbiac 

75450 Paris Cedex 09 
+33 (0) 1 40 14 42 13 

fax : +33 (0) 1 55 77 95 52 

Pour le compte et au nom de l’Émetteur           

 

 

 

 

 
 


